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NOM DE LA GYMNASTE :

CATÉGORIE : 


ENTRAÎNEUR : 



Entente ANNUELLE 2010-2011

1)
Facture annuelle
La facture annuelle est payable en douze mois (septembre 2010 à août 2011). 
Elle comprend : 
· 40 semaines d’entraînement en saison gymnique (septembre 2010 à la mi-juin 2011)

· 5 semaines d’entraînement d’été (Fin juin à la mi-août 2011)
Les paiements doivent être faits à chaque mois, par chèque ou argent comptant (préférablement le 20e jour de chaque mois).  Si un paiement est en retard, un avis vous sera envoyé et le paiement doit être reçu dans les 5 jours suivant ledit avis. Dans le cas de non-respect de cet avis, la gymnaste sera suspendue jusqu’à la réception du paiement.  
2)
Entraînement d’été obligatoire (Sauf les gymnastes qui n’aurons pas fait leur maternelle en juin 2011). 
L’entraînement d’été est obligatoire pour 5 semaines. Nous avons établi cette règle afin d’assurer une continuité en regard du maintien :
· de la condition physique et du cheminement gymnique des athlètes
· des emplois durant l’été de notre équipe d’entraîneurs
Les frais de ces entraînements sont inclus dans votre cotisation annuelle. Pour plus de détails, consultez la rubrique « Entraînement d’été et camp de jour ».
3)
Frais non inclus dans le montant de la cotisation annuelle
Les frais inhérents aux compétitions, aux maillots (compétition et spectacle), au survêtement, à la chorégraphie de la routine au sol et tout autre frais seront facturés en surplus et payables sur réception de la facture.
4)
Montants à payer lors de la signature de l’entente





Montant pour l’affiliation à la Fédération de gymnastique


du Québec (daté du 1er septembre 2010)
 $
________( Reçu

Montant de votre 1re mensualité (daté du 20 septembre 2010) 
 $
________( Reçu
5)
Arrêt définitif ou temporaire de l’entraînement
Avec raisons médicales : nous vous créditerons après 2 semaines d’arrêt complet de l’entraînement sur présentation d’un papier médical.  Ce crédit sera émis dans la mesure où votre fille est en arrêt complet d’entraînement (aucun entraînement partiel).
Sans raisons médicales : vous devrez assumer 10 % de la totalité de la présente entente annuelle et cela pour nous permettre de respecter les frais engagés pour nos entraîneurs.
6)
Mois d’essai
Pour les nouvelles gymnastes, le mois d’essai et l’affiliation à la Fédération de gymnastique du Québec sont payables dès le début de l’entraînement. Par la suite, les mensualités seront payables tel que mentionné précédemment.
7)
Autres frais obligatoires
7.1)
Maillot et survêtement

· Maillot de compétition à manches longues pour les groupes compétitifs


(Pré-novice, Provincial 2 à 5 et National) 
100.00 $

· Maillot sans manches pour les groupes Relève junior (Défi) et CR3 
70.00 $ 
· Survêtement pour les groupes compétitifs, Défi 3456, CR3, Prov. et Nat.
115.00 $

Ces frais vous seront facturés à part et devront être payés sur réception de la facture.
7.2)
Chorégraphie de routine au sol pour les gymnastes des catégories P2 et plus 
Certaines gymnastes auront des frais de chorégraphie (routine au sol) facturés pour l’année 2009-2010. Les tarifs suivants seront appliqués :
· Frais reliés aux chorégraphies P2 et plus 
175.00 $
· Frais reliés aux chorégraphies CR3
60.00 $
La facture sera émise au courant du mois de septembre 2010 et devra être acquittée sur réception de celle-ci.  Puisque le Club Gymnacentre assume partiellement (25 %) les frais des chorégraphies de routine au sol, les gymnastes qui changent de club ou qui quittent durant l’année gymnique devront assumer la partie payée par le Club.
7.3)
Carte de membre du Centre Pierre-Charbonneau

Vous devez faire faire la carte de membre annuelle de votre fille dès le début des entraînements (valide pour 12 mois) à la réception du Centre Pierre-Charbonneau, au coût de 10 $.  Cette carte vous donne aussi accès au stationnement gratuit.

8)
Chèque sans provision 
· Des frais de 20 $ vous seront facturés pour tout chèque sans provision.

9)
Cours de préparation artistique et danse (donné par un spécialiste)

· Le coût est de 140.00 par année 
· Le coût en regard de ce cours est inclus dans vos mensualités.  
· Ce cours est dispensé durant l’horaire gymnique de votre enfant
10)
Coût d’inscription aux compétitions
En début d’année, vous signez un formulaire d’autorisation générale pour les inscriptions aux différentes compétitions de l’année 2010-2011.  Pour les gymnastes des catégories Provincial et National, il y a un minimum de 3 compétitions obligatoires par année.
· Le coût d’une compétition provinciale ou Nationale est habituellement de $
à venir
· Le coût d’une évaluation Défi (niveaux 3 à 6) est habituellement de $

à venir
· Le coût maximum d’une évaluation Défi (niveaux 1 et 2) est habituellement de $
à venir
· Le coût maximum d’une compétition Circuit régional est habituellement de $

à venir
Ces frais vous seront facturés à part et devront être payés sur réception de la facture.

11)
Cours Privé

Gymnacentre offre le service de cours privés. Si votre fille souhaite un ou plusieurs cours privés, vous devez contacter l’administration, afin de prendre rendez-vous avec un entraîneur. Elle s’assurera aussi de ses besoins.  Les frais afférents devront être payés d’avance à l’administration.  Ce service n’est pas accessible aux gymnastes ayant un compte en souffrance.
Tarif horaire

· Cours privé 

30 $
· Cours semi-privé 

45 $ (coût divisible par le nombre de gymnastes)
Avis : Les gymnastes qui prendront des cours privés ailleurs qu’au Club Gymnacentre seront expulsées du Club.
12)
Liste des jours fériés et congés
Fête du travail


5-6 septembre 2010
Action de Grâces

11 octobre 2010
Congé de Noël

Du 23 décembre 2010 au 4 janvier 2011
Pâques


4 et 5 avril 2010 (dimanche et lundi)
Fête de la Reine

23 mai 2011
Congé fin d’année

20 au 24 juin 2011
Fête Nationale

24 juin 2011
Fête du Canada

1er juillet 2011
13)
Entraînement annulé

Si un entraînement est annulé pour des raisons hors de notre contrôle telles que : tempête, fermeture du centre, hôte d’une compétition, représentation gymnique, etc., il ne sera pas repris. De plus, lorsque les gymnastes participent à une compétition, l’entraîneur peut annuler le cours avant ou après la compétition sans reprise; si une gymnaste d’un groupe ne participe pas à cette compétition, il n’y a ni reprise, ni remboursement.
14)
Horaire

L’horaire que vous recevez aujourd’hui est fixe pour toute l’année gymnique 2010-2011. Par contre, des changements pourraient survenir suite à des changements d’horaire scolaire inévitables des entraîneurs.
Nous vous avisons immédiatement qu’il ne peut y avoir d’entente particulière en regard de l’horaire de votre fille. Les groupes formés en début d’année nous confirment le nombre d’entraîneurs nécessaires et le nombre d’heures qu’ils sont rémunérés. Si pour différentes raisons (études, autres cours, concentration scolaire, travail) l’horaire ne correspond pas à vos besoins, nous ne pouvons vous facturer un montant moindre, même si votre fille ne participe pas à tous les entraînements prévus. 
15)
Campagne de financement 
Gymnacentre exige la participation de tous les parents à au moins une campagne de financement.  Nous savons que certains d’entre vous préférez donner un montant forfaitaire pour l’année; ce montant est de 50 $.  Cochez l’option de votre choix :
(
Paiement forfaitaire de 50 $




(Une facture sera émise, payable avant le 31 octobre 2010)
( 
Participation à la campagne de financement obligatoire

Fundscrip

Voici une nouvelle façon d’épargner de l’argent.  Sauvez de l’argent sur votre facture de 
gymnastique tout en encourageant notre club (information au bureau administratif).
16)
Entraînement d’été et camp de jour
Tel que stipulé précédemment, l’entraînement de 5 semaines d’été est inclus dans votre cotisation annuelle.  Vous pourrez choisir les semaines qui vous conviennent en avril 2011 et en ajouter, si vous le désirez.
À l’été 2011, nous offrirons toujours le service de camp de jour.  En avril 2011, nous vous fournirons les prix pour le camp et, comme pour l’entraînement, vous pourrez choisir les semaines qui vous conviennent.  Les frais reliés au camp seront uniquement ceux se rapportant à l’animation puisque les frais d’entraînement sont déjà inclus dans votre cotisation annuelle.

17)
« Tape » à vendre et gants pour les barres
· Tape : 3.00 $
· Gants récréatifs : 18.00 $

· Gants Compétitifs : 60.00 $

18)
Noix et arachides

Nous vous rappelons que les collations et repas contenant des noix et arachides sont interdits.

19)
Allergies


Si votre enfant à des allergies qui nécessite des injections d’épinéphrine veuillez vous assurer 
qu’il a son auto injecteur en tout temps. Dans le cas contraire nous pourrions lui refuser l’accès à 
la l’entraînement.

20)
Catégorie

Votre enfant a été classé dans une catégorie en début d’année suite à une évaluation globale de 
ses compétences gymniques. La plupart du temps elle restera dans cette catégorie tout au long de 
l’année. Par contre, pour le bien de l’enfant (estime de soi, parcours personnel) nous nous 
réservons le droit de faire des changements à ce niveau.

21)
Virage vert

Les informations seront communiquées majoritairement par courriel et sur notre babillard, sur notre site Internet (www.gymnacentre.ca) et par l’entremise de nos entraîneures. Notre planète le mérite bien !
__________________________________


Jennifer Vendittoli

Nom du parent





Directrice générale

__________________________________




Signature








__________________________________




Date








 



COTISATION ANNUELLE 





 _______ Nombre d’heures par semaine





Entraînements	___________$


Danse	 ___________$


	____________


TOTAL	_________   $	□ 10 mois □ 12 mois





Votre mensualité s’élève à ___________  $ 


N.B. : Ceci n’est pas une facture.  Elle sera émise suite à la signature de cette entente.
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